
   

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX

Bordereau des prix
(BP)

Pouvoir adjudicateur
Ministère de la Transition écologique et solidaire - DREAL Occitanie / Direction 
Transports

Représentant du pouvoir adjudicateur (RPA)
Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du 
Logement de la région Occitanie par délégation de Monsieur le Préfet de région 
Occitanie

Objet du marché
RN  124  –  Section  Gimont-L’Isle-Jourdain  –  Travaux  de  fouille  d’archéologie
préventive à Monferran-Savès - Lot n°1
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Les prestations ci-dessous comprendront l’ensemble des interventions nécessaires au respect  du
cahier  des  charges  scientifiques  annexé  à  l’arrêté  préfectoral  n°76-2023-0272 du 27/03/2023
portant prescription d’une fouille d’archéologie préventive sur les parcelles A808, A774 et
A775p sur la commune de Monferran-Savès (sur une superficie totale de 8 500 m² conforme
au plan annexé à l’arrêté).

N° 
prix

Désignation de la nature des travaux
(prix en toutes lettres)

Prix hors taxes
(en chiffre)

Tranche ferme

1 Installations de chantier

Ce prix rémunère,  forfaitairement,  les  installations de  chantier  nécessaires  à  une  complète
réalisation des travaux sur l’ensemble des sites.
Il comprend notamment :

• les  aménagements  des  emplacements  mis  à  la  disposition  de  l’entreprise,  les
terrassements nécessaires dans l’emprise des installations, le stockage sur place en
cordons distincts de la TV et des  délais excédentaires et l'évacuation à la décharge de
tous les éventuels débris, déchets, végétaux…droits de décharge compris,

• la fourniture, les frais d'installation, d'entretien et de repliement des ateliers, entrepôts,
bureaux, locaux pour le personnel,  conformément à l'article  8.4 du CCAP ainsi que
l'installation et les branchements aux réseaux divers et les consommations afférentes,

• la fourniture à pied d’œuvre, la pose, la maintenance, le déplacement et la dépose des
clôtures  provisoires  (y compris  la fourniture et  la pose du portail)  nécessaire à  la
fermeture sécurisée du site de fouilles et des installations de chantier conformément à
l’article 3-2.1 du CCAP ;

• la fourniture,  la  pose et  la dépose,  en fin de travaux de fouilles,  de dispositifs  de
protections lourdes sur la RN 124 pour la protection des travailleurs à proximité de
chaussée conformément à l’article 3-2.1 du CCAP  ; 

• l’amenée et le repliement des matériels nécessaires aux fouilles,
• les  frais  relatifs  aux  dispositions  à  prendre  en  matière  d'hygiène  et  de  sécurité

conformément  aux  règlements  en  vigueur  et  au  Plan  Général  de  Coordination  en
matière de Sécurité et de Protection de la Santé,

• les  frais  relatifs  aux  dispositions  à  prendre  en  matière  de  protection  de
l’environnement conformément aux règlements en vigueur et à la Notice de Respect
de l’Environnement (NRE) notamment, 
◦ l’intégration  dans  l’équipe  de  l’opérateur  archéologique  d’un  référent

Environnement  durant  toute  la  durée  du  chantier  qui  sera  notamment
l’interlocuteur du coordonnateur environnemental,

◦ les frais relatifs à la mise à jour de la Notice de Respect de l’Environnement, ainsi
que tout document demandé par le Maître d’Ouvrage, la DRAC, le coordonnateur
SPS ou le Coordonnateur Environnement en matière d’environnement,

◦ les  frais  relatifs  à  la  mise  en  œuvre  des  dispositions  évoquées  dans  le  NRE,
notamment la mise en œuvre de barrières anti batraciens au droit  du chantier,
l’entretien des dispositifs et la remise en état.,

• les frais relatifs aux balisages et à la protection et leur maintien en service des réseaux
situés à proximité des travaux de fouille,

• tous les frais relatifs aux pistes d’accès aux installations de chantier quelles que soient
leur longueur, leur implantation et leur nombre,

• les frais relatifs au maintien des accès riverains ,
• les  dispositions  d’assainissement  provisoires  des  plate-formes  de  stockage  et  de

dépôts,
• les  dispositifs  provisoires  nécessaires  à  la  préservation  des  milieux  aquatiques

(protection des cours d’eau par la mise en place de barrière de rétention ou de fossé
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transversal à la pente y compris dépôts provisoires ),
• le repliement du matériel de chantier et de toutes les installations, la remise en état

d’origine soignée des terrains, y compris le compactage dans les règles de l’art des
déblais provisoires remis en place.

LE FORFAIT(pour l’ensemble des sites) :

2 Préparation du terrain et remise en état 

Ce prix  rémunère,  forfaitairement,  l’ensemble  des  moyens  et  personnels  à  mobiliser  pour
assurer :
- le piquetage contradictoire des zones de fouilles, de circulation et de stockages temporaires, le
tout à l’intérieur des emprises des futurs travaux routiers,
- la préparation du terrain,
- le décapage jusqu’aux vestiges avec mise en stock provisoire des matériaux,
- la remise en l’état d’origine soignée du terrain, y compris le compactage dans les règles de
l’art des déblais provisoires remis en place.

LE FORFAIT :

3 Réalisation des fouilles 

Ce prix  rémunère,  forfaitairement,  l’ensemble  des  moyens  et  personnels  à  mobiliser  pour
assurer la mission conformément aux cahiers des charges de la DRAC pour la tranche ferme.
Ce prix comprend notamment tous les moyens de fouilles et d’études jusqu’à 15 sépultures.

LE FORFAIT :

4 Analyses Post-fouilles en laboratoires

Ce prix  rémunère,  forfaitairement,  l’ensemble  des  moyens  et  personnels  à  mobiliser  pour
assurer la mission conformément aux cahiers des charges de la DRAC  contractuels pour la
tranche ferme.

LE FORFAIT :

5 Remise du rapport final

Ce prix rémunère, forfaitairement, l’établissement du rapport conformément aux cahiers des
charges de la DRAC contractuels et les reprises éventuelles du rapport suite aux observations
de la DRAC (par itération jusqu’à validation de la DRAC).  Le rapport final sera remis en 8
exemplaires  papier  conformément  aux  stipulations  du  cahier  des  charges  et  sous  format
numérique (PDF).

LE FORFAIT :

3/4



RN124 - Gimont-L’Isle-Jourdain - travaux de fouille d'archéologie préventive 0 Monferran-Savès – Lot1 : : BP

Tranche optionnelle 1

6 Mise en oeuvre de moyens renforcés ou de protocoles particuliers
de fouilles en cas de découvertes de vestiges dont la densité ou la
complexité justifieraient un renfort d’équipe présente sur site.

Ce prix rémunère, forfaitairement, l’ensemble des moyens et personnels à mobiliser pour 
assurer la mission conformément aux cahiers des charges de la DRAC en tranche optionnelle 1,
dans l’éventualité où seraient découverts des vestiges dont la densité ou la complexité 
justifieraient la mise en œuvre de moyens renforcés ou de protocoles particuliers de fouille.
Cette mise en oeuvre prévoit les moyens nécessaires à la fouille et à l’exploitation, lors de la 
phase d’étude, des données collectées sur le terrain. 
Ce prix s’entend en termes de renfort de l’équipe déjà présente sur site pour un maximum de 
25 % des moyens humains engagés en tranche ferme, en phase terrain et en phase étude.
Ce prix ne sera activé qu’après confirmation par la DRAC, suite à constatations sur site.

LE FORFAIT :

Tranche optionnelle 2

7 Mise  en  oeuvre  de  moyens  nécessaires  à  la  fouille  lors  de
l’intervention  sédimentaire,  et  à  l’exploitation  lors  de  la  phase
d’études,  des  données  collectées  sur  le  terrain  en  cas  de
découverte de plus de 15 sépultures complètes.
Ce prix rémunère, forfaitairement, l’ensemble des moyens et personnels à mobiliser pour 
assurer la mission conformément aux cahiers des charges de la DRAC pour la tranche 
optionnelle 2, dans l’éventualité où seraient découverts plus de 15 sépultures complètes.
Cette mise en oeuvre prévoit les moyens nécessaires à la fouille et à l’exploitation, lors de la 
phase d’étude, des données collectées sur le terrain. 
Ce prix,  et  le nombre d’unités,  ne sera activé qu’après confirmation par la  DRAC, suite à
constatations sur site.

L’UNITE (LA SÉPULTURE) :

Tranche optionnelle 3

8 Mise  en  oeuvre  de  moyens  nécessaires  à  la  fouille  et  à
l’exploitation lors de la  phase d’études,  des données collectées
sur le terrain en cas de découverte d’un four

Ce prix rémunère, forfaitairement, l’ensemble des moyens et personnels à mobiliser pour 
assurer la mission conformément aux cahiers des charges de la DRAC en tranche optionnelle  
3, dans l’éventualité où serait découvert un four.
Cette mise en oeuvre prévoit les moyens nécessaires à la fouille et à l’exploitation, lors de la 
phase d’étude, des données collectées sur le terrain. 
Ce prix ne sera activé qu’après confirmation par la DRAC, suite à constatations sur site.

LE FORFAIT :
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